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Membres élus :  33 
Membres en fonction :  33 
Membres présents :   25 
Membres absents avec pouvoir :  6 
Membres absents sans pouvoir :  2 
 
Membres présents :  
 
�  Groupe « Bischwiller réussit ! » : 

Le Maire : 
�  Nicole THOMAS 

Les adjoints : 
�  René ECKERT 
�  Sylvie ARNOULD 
�  Monique LITT 
�  Maurice BARTHOLOME 
�  Claude GIROUD 
�  Jean-Claude KUNTZEL 
�  Yolande MENGES 

Les conseillers municipaux : 
�  Gilbert HUTTEL 
�  Emine ZALEM 
�  Hubert UNGETHUM 
�  Gabriel BEYROUTHY 
�  François MARTZ 
�  Anne-Marie-LAMOTTE 
�  Jean-Jacques JUNG 
�  Sophia VOGT 
�  Stéphane RIFF 
�  Blandine JUNG 
�  Metin BASAK 
�  Jean-François KREB 
�  Agnès LIEB 

 
�  Groupe « Bischwiller unie » : 

�  M. Jean, Lucien NETZER 
�  Mme Michèle GRUNDER-RUBERT 

 
�  Groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » : 

�  Raymond GRESS 
�  Jean-Pierre DATIN 

 
Membres absents excusés avec pouvoir : 
 
�  Isabelle LERCH, adjointe, donne pouvoir à Nicole THOMAS, Maire 
�  Simone FREIS, adjointe, donne pouvoir à Sophia VOGT 
�  Bénédicte GERARD, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à 

Monique LITT, adjointe 
�  Elodie RIFF, conseillère municipale du groupe « Bischwiller réussit ! », donne pouvoir à Blandine JUNG, 

conseillère municipale du même groupe 
�  Michael GUTEKUNST, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie », donne pouvoir à Jean, 

Lucien NETZER, conseiller municipal du même groupe 
�  Michèle MULLER, conseillère municipale du groupe « Tous ensemble pour Bischwiller », donne pouvoir 

à Raymond GRESS, conseiller municipal du même groupe 
 
Membres absents excusés sans pouvoir : 
 
�  Valérie GROSSHOLTZ, conseillère municipale du groupe « Bischwiller unie » 
�  Gérard BECKER, conseiller municipal du groupe « Bischwiller unie » 
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Point n° 1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire. 
 
Conformément à l’article L 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 

municipal, lors de chacune de ses séances, désigne son secrétaire. 
 

Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité 
 
DESIGNE Monsieur Jean-François KREB, conseiller municipal du groupe « Bischwiller réussit ! », secrétaire 
de la présente séance. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 2 – ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCE S 
DU 11 MAI 2009 ET DU 15 JUIN 2009 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 
 
Les procès-verbaux des séances du conseil municipal du 11 mai 2009 et du 15 juin 2009 ont été 

transmis à tous les conseillers le 19 juin 2009. 
 
Observation formulée en séance :  

·  Dans le procès-verbal du 11 mai 2009, Madame Michèle GRUNDER-RUBERT, conseillère 
municipale du groupe « Bischwiller unie » signale une erreur dans la retranscription du vote en page 
17 : elle avait voté contre le fait que Madame Sylvie ARNOULD, adjointe, préside le vote du 
compte administratif – exercice 2008 pendant l’absence de Madame le Maire.  
Madame le Maire en prend note et assure que l’erreur sera corrigée. 

 
Le Conseil Municipal 

 
Par 28 voix POUR  - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 
 
et 3 abstentions  - MM. Jean, Lucien NETZER et Michael 
GUTEKUNST et  Mme Michèle GRUNDER-RUBERT,  
 du groupe « Bischwiller unie » 

 

ADOPTE les procès-verbaux des séances du conseil municipal du 11 mai 2009 et du 15 juin 2009. 

 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
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Point n° 3 – DELEGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE : info rmation 
sur les décisions prises 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, Maire. 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est 
rendu compte ci-après des décisions que j’ai prises dans le cadre des délégations que le Conseil Municipal 
m’a données : 
 
Décisions de non préemption 
 

Date de la 
D.I.A. Coordonnées du vendeur 

Références 
cadastrales du bien 

à vendre 

Surface 
totale Lieux-dits Prix Date de la 

décision 

15/04/09 Mme STAUDT Sylvie Section 15 n° 99 5,65 ares 
17 rue de la 
Pomme d’Or 120 000 € 24/04/09 

16/04/09 M. et Mme ROUSSEAUX Jean-Michel et Isabelle Section 27, n° 66 9,50 ares 25 rue des 
Maçons 280 000 € 24/04/09 

14/04/09 
AXENTIA (représentée par M. Patrick ROPERT,  
Directeur) 
(remplace DIA du 23.11.06) 

Section 22, n° 140/5 0,43 are Rue du Faubourg 
de Gries 

1 € 24/04/09 

14/04/09 
AXENTIA (représentée par M. Patrick ROPERT,  
Directeur) 
(remplace DIA du 23.11.06) 

Section 22, n° 143/5 0,12 are Rue du Faubourg 
de Gries 

1 € 24/04/09 

14/04/09 
AXENTIA (représentée par M. Patrick ROPERT,  
Directeur) 
(remplace DIA du 23.11.06) 

Section 22, n° 141/5 0,42 are 
Rue du Faubourg 
de Gries 1 € 24/04/09 

14/04/09 
AXENTIA (représentée par M. Patrick ROPERT,  
Directeur) 
(remplace DIA du 23.11.06) 

Section 22, n° 142/5 0,24 are Rue du Faubourg 
de Gries 1 € 24/04/09 

14/04/09 
AXENTIA (représentée par M. Patrick ROPERT,  
Directeur) 
(remplace DIA du 23.11.06) 

Section 22, n° 144/5 0,12 are Rue du Faubourg 
de Gries 

1 € 24/04/09 

21/04/09 Indivision HEITZ Section 81, n° 187/72 2,21 ares 111 rue du 
Général Rampont 

50 000 € 29/04/09 

23/04/09 M. et Mme IPSETZ Fabien Achille Section 36, n° 423/1 5,68 ares 
6 rue Guillaume 
Riff 200 000 € 29/04/09 

29/04/09 Mme GSELL Blanche Section 18, n° 270/5 0,35 are 1 impasse de la 
Roseraie 8 000 € 20/05/09 

11/05/09 M. et Mme COCHON Christian 
(remplace DIA du 25.07.08) 

Section 14, n° 175/13 
(lots 4, 10 et 11) 

7,12 ares 14 rue du Maire 
Luroth 

165 000 € 22/05/09 

11/05/09 M. et Mme WOLFF Cédric Emmanuel Section 24, n° 94/28 12,97 ares 62 rue de la 
Pomme d’Or 

160 000 € 22/05/09 

13/05/09 M. et Mme LAEUFER Daniel Section 23, n° 64 4,49 ares 
51 rue de la 
Pomme d’Or 238 000 € 29/05/09 
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13/05/09 M. et Mme JAMOIS Jean-Claude Section 20, n° 2 3,69 ares 71 rue de la 
République 

117 000 € 29/05/09 

15/05/09 Mme OSSWALD Marie-Louise Section 23, n° 153/1 1,52 are 
25 rue du Général 
Leclerc 120 000 € 29/05/09 

 
Décision de préemption : 
 
La Ville a préempté le 24 avril 2009 la parcelle cadastrée section 81 n° 118, sise au lieu-dit « Baumgarten », 
d’une surface de 16,50 ares, propriété des consorts SCHITTER, au prix de 24 750 € (soit 1 500 € l’are). Le 
prix proposé dans la déclaration d’intention d’aliéner du 15 avril 2009 était de 36 300 € (soit 2 200 € l’are). 
 
Location : néant 
 
Avenants aux marchés : 
 
·  Avenants au marché «Aménagement d’un terrain de football en gazon synthétique et aménagement 

d’un terrain de hat-trick ».  
 
Par délibérations du 22/10/2007 et du 21/01/2008, le conseil municipal a approuvé la réalisation conjointe du 
terrain de football synthétique et du terrain de hat-trick pour une enveloppe prévisionnelle de 1 030 000 € 
T.T.C, a autorisé le Maire à lancer un appel d’offres ouvert pour la réalisation de ces travaux et à signer les 
marchés avec les entreprises choisies par la commission.  

Les travaux de terrassement, remblais, équipements sportifs, main courante, pare-ballons et clôture 
périphérique (lot n° 1) ont été attribués à l’entreprise EUROVIA – 67501 HAGUENAU en date du 
22/12/2008 pour un montant de 491 563,77 € T.T.C. Le lot n° 2 – fourniture et pose du gazon synthétique a 
été attribué ESPL– 67380 LINGOLSHEIM pour un montant de 288 599,58 € T.T.C. Les travaux d’éclairage 
ont été attribués à l’entreprise FRITZ – 67470 NIEDERROEDERN pour un montant de 120 512,75 € T.T.C.  

Avenant n° 1  

Lors des travaux de terrassement, le réseau d’arrosage du 3ème terrain a été découvert dans l’emprise du 
terrain synthétique. Il convient donc de procéder à son déplacement.  

Pour la sécurité des biens, il a également été décidé de remplacer les filets de buts traditionnels par des buts 
rigides et de remplacer les pare-ballons en filet par une clôture grillagée.  

Le bilan des travaux pour le lot n° 1 est ainsi le suivant : 

·  Montant total du marché initial : 491 563,77 € T.T.C  
·  Montant final de l’opération : 516 077,70 € T.T.C 
·  Soit un avenant n° 1 de : + 24 513,93 € T.T.C. 
·  Représentant une augmentation de 4,98 %. 

 
Avenant n° 2 

Le présent avenant concerne la fourniture et la mise en place d’une rehausse de 2 mètres de hauteur 
qui se rajouterait sur les façades arrières du terrain de hat-trick, afin de minimiser les sorties de 
balles. Dans un souci d’uniformité avec la clôture en place, la fourniture de la rehausse du pare-
ballon sera installée par le titulaire du lot 1 terrassement, remblais, équipements sportifs, main 
courante, pare-ballons et clôture périphérique. 

Le cumul de l’avenant n° 2 avec l’avenant précédent ayant pour effet de majorer le montant 
initial du marché de plus de 5%, l’avis de la CAO est requis.  

Lors de la  séance du 18.06.2009, la CAO a émis un avis favorable à la passation de l’avenant.  

Le bilan des travaux pour le lot n° 1 est ainsi le suivant : 

·  Montant total du marché initial : 491 563,77 € T.T.C  
·  Montant final de l’opération : 530 860.26 € T.T.C 
·  Soit un avenant n° 1 de : + 24 513,93 € T.T.C. 
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·  Soit un avenant n° 2 de : + 14 782.56 € T.T.C 
·  Représentant une augmentation de 7,99 %. 

 
Procédures adaptées : période du 27.04.2009 au 16.06.09 
 

Objet du marché Intitulé des lots Titulaire du marché Montant T.T.C. 
du marché 

Remplacement des 
menuiseries extérieures dans 
divers bâtiments 

Lot n° 1 : Musée de la 
Laub 

FMS 
66, rue du Rhin 
67115 PLOBSHEIM 

18 940,84 € 

Lot n° 2 : École 
maternelle Centre 

FMS 
66, rue du Rhin 
67115 PLOBSHEIM 

51 324,54 € 

Lot n° 3 : Logement de 
la caserne des pompiers 

FMS 
66, rue du Rhin 
67115 PLOBSHEIM 

5 633,48 € 

Travaux d’aménagement et de 
mise en sécurité du groupe 
scolaire Menuisiers 

Lot unique 

SPIE BATIGNOLLES EST 
146, route de Lyon – BP 20423 
FEGERSHEIM 
67412 ILLKIRCH 

71 777.99 € 

Travaux d’éclairage public 
�  Piste cyclable rue du Stade 
�  Piste cyclable entre les rues 
des Coccinelles et de Gries 

Lot unique 
FRITZ ELECTRICITE S.A. 
5, rue des Merles 
67470 NIEDERROEDERN 

57 723,62 € 

Travaux de maillage du réseau 
d’eau potable 
�  Jonction rue de Gries – rue 
des Coccinelles 
�  Jonction rue des Frênes – 
rue Paul Weiss 
�  Rue Florival 

Lot unique 
LYONNAISE DES EAUX 
22, rue Timken 
68027 COLMAR CEDEX 

67 601,59 € 

Ravalement de façades au 
Musée de la LAUB 

Lot unique 
BISCEGLIA ET CIE 
11, rue de Brest 
67100 STRASBOURG 

27 075,65 € 

Fourniture de matériel de 
bureau pour les services 
municipaux 

Lot 1 : Fournitures de 
bureau 

SM BUREAU SAS 
Route de Nancy  
57201 SARREGUEMINES 
CEDEX 
 

Montant annuel 
compris entre  
de 4 784 € min. 
et 14.352 € 
max.  

 

Lot 2 : Consommables 
informatiques 

OFFICE DEPOT 
126 avenue du Poteau  
60451 SENLIS CEDEX 
 

Montant annuel 
compris entre  
de 4 784 € min. 
et 8 970 € max.  
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Lot 3 : Papier pour 
photocopieurs  

SM BUREAU SAS 
Route de Nancy  
57201 SARREGUEMINES 
CEDEX 
 

Montant annuel 
compris entre  
de 3.588 € min. 
et 7 176 € max.  
 

Migration et consolidation des 
serveurs informatiques 

Lot unique 

CEBEA TRE 
14 Rue de l'insdustrie BP 
40127 FEGERSHEIM 67404 
ILLKIRCH 

 40 151.12 € 

Fourniture et maintenance de 
Photocopieurs 

Lot unique 

Techno BURO 
11 B Rue Forlen  
67118 GEISPOLSHEIM 
GARE 

Fourniture : 
17 425.72 € 
Maintenance :        
473,62 € 

 
Groupements de commandes  
 

·  Maîtrise d’œuvre pour la construction de 3 hangars de stockage : 
Par délibération du 23 mars 2009, le Conseil Municipal approuvait l’adhésion de la Ville de 
Bischwiller au groupement de commandes constitué pour la passation du marché de maîtrise d’œuvre 
en vue de la construction du hangar de stockage rue des Casernes. La convention constitutive du 14 
avril 2009 chargeait la Communauté de Communes, en sa qualité de coordonnateur du groupement, de 
lancer la consultation puis de conclure le marché avec le maître d’œuvre retenu. 
Le marché a été attribué au cabinet EPC – ZA OUEST – Bâtiment Blériot – 67960 ENTZHEIM en 
date du 14/05/2009 au montant de 22 042,28 € T.T.C réparti comme suit :  
 
Pour la Ville de Bischwiller : 
Hangar rue des Casernes : 12 181.26 € T.T.C 
 
Pour la Communauté de Communes de Bischwiller et Environs :  
Hangar base nautique : 2 475.72 € T.T.C 
Hangar rue du Stade : 7 385,53 € T.T.C 
 

·  Réalisation de diagnostics COE - DPE : 
Par délibération du 4 février 2009, le Conseil Municipal approuvait l’adhésion de la Ville de 
Bischwiller au groupement de commandes constitué avec la CdC et la commune de Kaltenhouse pour 
la passation du marché à bons de commande pour la réalisation des diagnostics de performances 
énergétiques et de conseils en orientations énergétiques. La convention constitutive du 23 février 2009 
chargeait la Communauté de Communes, en sa qualité de coordonnateur du groupement, de lancer la 
consultation puis de conclure le marché avec le prestataire retenu. 
Le marché a été attribué à ALEO – 13 place J. Fragonard – 51100 REIMS en date du 3/06/2009 pour 
un montant compris entre 5 500 € T.T.C minimum et 14 500 € T.T.C maximum et réparti comme suit :  
 
Pour la Ville de Bischwiller : 3 827.20 € T.T.C 
Pour la Communauté de Communes de Bischwiller et Environs : 5 023.20 € T.T.C 
Pour la Commune de Kaltenhouse : 837,20 € T.T.C 
 
Actions en justice 
 

·  Ville / affaire disciplinaire : 
L’affaire disciplinaire qui opposait la Ville à l’un de ses agents (voir délibération du conseil 
municipal du 20.10.08 – point n° 3 « délégations du conseil municipal au maire ») a conduit à une 
exclusion de l’agent pour une durée de six mois. 
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·  Ville /Etat : remboursement des frais liés à l’établissement des CNI et des passeports 
La Ville de Bischwiller a fait un recours auprès du tribunal administratif de Strasbourg contre l’Etat 
pour obtenir le remboursement des frais liés à l’établissement des cartes d’identité et des passeports. 
Par jugement du 29 août 2008, l’Etat a été condamné à verser à la Ville une somme de 23 463,85 € 
(soit 3,405 € par titre émis pendant la période de janvier 2003 à novembre 2007) + 1 500 € au titre 
des frais de procédure + les intérêts. La Ville a encaissé 26 857,55 €, auxquels s’ajoute la somme de 
4 518 € obtenue pour les 1 506 titres émis de décembre 2007 à décembre 2008, indemnisés sur la 
base de 3 € conformément à la loi de finances rectificative pour 2008. 

 
·  Ville / MERLET 

La Ville a été traduite devant le tribunal administratif de Strasbourg pour refus de louer une parcelle 
agricole à M. MERLET Yoann. 

 
Le Conseil Municipal 

 
EN PREND ACTE. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 4 – COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 25 MAI 2009 

Rapport présenté par Monsieur René ECKERT, 1er adjoint au maire et Président de la 
Communauté de Communes de Bischwiller et Environs  

 
La dernière séance du conseil communautaire a eu lieu le 25 mai dernier à la Maison des 

Associations et de la Culture Robert Lieb de Bischwiller. 
 
�  Délégations du conseil communautaire au président : les informations suivantes ont été données 
Au parc d’activités les Couturiers, l’entreprise Alpha Innotec, spécialiste de pompes à chaleur, est installée 
dans l’hôtel d’entreprises tertiaires depuis le 1er décembre 2007 et occupait 4 bureaux. Pour répondre à sa forte 
croissance, de nouveaux bureaux se sont avérés indispensables. Depuis le 1er février 2009 elle occupe 2 
bureaux supplémentaires. L’entreprise est passée de 5 à 15 employés aujourd’hui. 
 
�  Marchés à procédure adaptée :  
- Aménagement de trottoirs sur la comcom pour 175 000 € 
- Installations et maintenance de vidéo surveillance au centre sportif couvert de Bischwiller pour 36 000 € et 
au P.A les Couturiers pour 19 000 €. 
- Aménagement de voirie enrobés minces pour 147 000 € et voirie rue du Houblon - place de l’Agneau pour 
172 500 €. 
 
�  Modification de compétences : les élus de la comcom ont pris la décision à l’unanimité de se substituer 
aux 6 communes pour la compétence « Ordures Ménagères » collecte et traitement, à compter du 1er janvier 
2010. Cette compétence continuera à être exercée par le SIEOM de Bischwiller et environs qui sera 
transformé en syndicat mixte. 
 
�  Désignation d’un représentant au CLIC Drusenheim : René ECKERT a été désigné comme délégué au 
sein du CLIC Drusenheim (Comité Local Informations et de Concertations). Le CLIC a été créé par arrêté 
préfectoral du 22 mai 2006 pour les sites classés « AS » de RHONE GAZ – DOW AGROSCIENCES et 
TOTAL PETRO-CHEMICALS France.  
Il a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information avec l’administration, les collectivités 
territoriales, les exploitants, les riverains et les salariés, en vue de prévenir les risques d’accidents majeurs que 
peuvent présenter les installations.  
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�  Compte administratif 2008 (voir ci-joint) 
 
Budget principal 
Le compte administratif 2008 fait ressortir un excédent de fonctionnement en augmentation de plus de 25 % 
par rapport à 2007 (avec 3 789 481 € contre 3 084 568 €) et un besoin de financement en investissement en 
diminution de près de 48 % (avec 772 337 € contre 1 471 380 €). 
 
Ce résultat englobe l’excédent de fonctionnement de 1,6 M€ de 2007 et reporté en 2008, ainsi que des recettes 
exceptionnelles. 
 
Les dépenses d’investissement sont en baisse de 10 % mais restent relativement élevées avec notamment les 
travaux de bâtiment pour 3,296 M€ (Maison des Services et rénovation de la piscine). 
 
Les recettes d’investissement (6,2 M€) restent stables et l’appel à l’emprunt a été de 3 M€. 
 
Les dépenses de fonctionnement (3,3 M€) sont en augmentation de 24 %, en raison notamment de 
l’augmentation des fluides, de la mise en service de la piscine et du fonctionnement des structures 
périscolaires. 
 
Les recettes de fonctionnement (7,15 M€) augmentent globalement de 25 %, essentiellement en raison de la 
hausse des bases d’imposition et de dotations plus importantes. 
 
Budget assainissement 
L’excédent global est de 1 455 631 €. Ce chiffre relativement élevé s’explique par le fait que le programme 
pluriannuel d’investissement n’a démarré que fin 2008. Par contre, les dépenses de 2009 seront très 
importantes car elles englobent les travaux de 2008 et de 2009. 
 
Afin de compenser les recettes d’investissement, nous avons procédé à un emprunt à hauteur d’1M€. 
 
La baisse de l’excédent d’exploitation se confirme avec 403 857 € à fin 2008, soit 23 % par rapport à 2007 et 
48 % par rapport à 2006. 
 
Budget développement économique 
Le résultat global se solde par un déficit de 45 177 € de la section d’investissement. La section d’exploitation 
est en équilibre notamment par le versement à partir du budget principal d’une subvention de 18 893 €. 
 
En résumé, pour les 3 budgets confondus : 
·  Dépenses : 14 M€ 
·  Recettes : 18 M€ 
·  Excédent reporté : 4 M€ 
 
�  Développement durable / environnement : adoption de deux actions visant à promouvoir le 
développement durable  
 
- Attribution de primes pour favoriser les énergies renouvelables 
Le 30 mars 2009 la comcom a ajouté une nouvelle compétence en matière de protection et de mise en valeur 
de l’environnement. 
Cette nouvelle compétence a permis de voter une subvention de 300 €  aux particuliers qui installent des 
équipements utilisant les énergies renouvelables. 
Les installations concernées sont les chaudières bois à alimentation automatique (plaquettes et granulés) -
chauffe-eau solaire individuel - chauffage et eau chaude sanitaire. 
Cette prime vient en complément d’autres aides attribuées par la Région et l’Etat (crédit d’impôts), avec effet 
au 1er janvier 2009 (date de dépôt du dossier à la Région)  
Les formulaires sont disponibles dans les mairies et sur le site de la comcom. 
 
- Programme Rénov’Habitat 
La comcom a décidé de soutenir le programme Renov’Habitat initié par le Conseil Général du Bas-Rhin qui 
vise à soutenir l’amélioration des logements sur une période de 4 ans. Ayant constaté des besoins importants 
sur le territoire et surtout à Bischwiller, la comcom contribue à ce programme ambitieux en finançant des 
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permanences supplémentaire les 1er et 3ème jeudis du mois à partir de 17 h à la Maison des Services  pour un 
coût de 3 200 € par an. 
Une mission de suivi-animation a été confiée au cabinet Urba Concept pour aider les propriétaires bailleurs et, 
sous conditions de ressources, les propriétaires occupants qui souhaitent rénover leurs logements. L’aide porte 
sur la définition des travaux, leur chiffrage et le montage des dossiers pour obtenir des aides financières du 
Conseil Général du Bas-Rhin et de l’ANAH. Ces subventions peuvent représenter 40 à 65 % du montant des 
travaux.  
Des plaquettes d’informations sont disponibles dans chaque mairie et sur le site internet de la comcom.   

 
Le Conseil Municipal 

EN PREND ACTE. 

 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
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Point n° 5 – CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE (CU CS) 
HAGUENAU / BISCHWILLER / KALTENHOUSE ET 
PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE (PRE) : 
présentation de l’évaluation des dispositifs 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire 
 
·  La politique de la ville et son historique à Bischwiller 
Depuis 1994, la ville de Bischwiller est engagée dans un programme de développement social et urbain à 
travers le contrat de la Ville d’abord, puis le CUCS et le PRE. Un travail conséquent a permis de tisser des 
liens particuliers avec la Ville de Haguenau depuis 2000 et Kaltenhouse depuis 2007. Les orientations et les 
programmes d’actions ont été choisis en fonction des réalités des territoires et des compétences de chaque 
partenaire.  

 
·  Les thématiques abordées et le nombre d’actions financées de 2007 à 2009 
Chaque année, le conseil municipal valide les financements accordés par le comité de pilotage du CUCS. En 
3 ans ce sont : 

� 107 actions financées sur le territoire de Haguenau, Bischwiller et Kaltenhosue, 59 sur le territoire de 
Bischwiller 

� 2 053 716 € engagés par tous les partenaires, 191 474 € par Bischwiller 
� 19 porteurs de projets qui se mobilisent chaque année pour proposer des actions en faveur des publics les 

plus en difficulté (associations, centres socio-culturels, collectivités locales, établissement scolaire) 
� 4 champs d’intervention prioritaires : emploi, cadre de vie, délinquance, réussite éducative 
� 1 programme d’actions spécifiques dans le cadre du PRE : 456 enfants suivis, 638 357 € engagés (dont 

53 741 € par Bischwiller) 
 

·  L’évaluation en continu : organisation, rendus 
La phase évaluative a été programmée dès l’élaboration des deux dispositifs. Elle a été conçue comme un 
véritable outil de pilotage stratégique et politique. Depuis mars 2008, les cabinets Aceif et Trajectoires 
accompagnent les partenaires du CUCS/PRE dans l’évaluation du programme d’action (annuel) et des 
dispositifs (impact sur les publics et cohérence avec les autres dispositifs spécifiques ou de droit commun). 3 
rapports ont été présentés aux comités de pilotage du CUCS, sur la base du travail mené par le comité de 
suivi de l’évaluation. 

Ce dernier a été conçu comme un espace de débat entre les différents points de vue (élus, techniciens, 
associations, représentants d’habitants) pour une mise en œuvre cohérente du travail évaluatif sur les 
3 années de contractualisation. 

 

·  Les perspectives 
Le Sous-Préfet à la ville a confirmé la reconduction du CUCS et du PRE pour un an. Ce temps sera consacré 
à l’évaluation finale des dispositifs, à l’élaboration d’un nouveau cadre contractuel, à l’observation des 
territoires avec l’intervention de l’ADEUS.  

 
Le Conseil Municipal 

EN PREND ACTE. 

 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
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Point n° 6 – SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA 
BASSE MODER : compte-rendu d’activité et compte 
administratif pour l’année 2008 

Rapport présenté par Monsieur Maurice BARTHOLOME, adjoint au maire et président du 
Syndicat des Eaux de la Basse Moder 

 
Conformément à l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales, le compte-rendu 

d’activité et le compte administratif du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse Moder (SIEBM) pour 
l’année 2008 ont été transmis aux conseillers municipaux.  

 
Ce syndicat est un établissement public de coopération intercommunale. Son objet social est la 

production, le traitement, le transport et la vente en gros d’eau potable jusqu’à l’entrée du réseau des 
communes membres. Il est à vocation unique et son siège est situé en mairie de Haguenau. Il a été créé par 
arrêté préfectoral du 14 décembre 1960. 

 
Le SIEBM couvre 7 communes pour une population d’environ 65 000 habitants. Il s’agit de 

Haguenau, Bischwiller, Oberhoffen-sur-Moder, Kaltenhouse, Rohrwiller, Schweighouse-sur-Moder et 
Ohlungen. Gries - Marienthal est également alimentée par ce syndicat sans toutefois en être membre. 

 
La Lyonnaise des Eaux gère et entretient en tant que délégataire les installations qui lui sont 

confiées par le SIEBM depuis le 1er janvier 1978. 
 
Le traitement de l’eau se fait dans 3 usines qui sont celles de Bischwiller, d’Oberhoffen-sur-Moder 

et de Rohrwiller. L’eau provient de 7 puits de captage. Les conduites d’une longueur de 58 896 ml alimentent 
les différents points de livraison, à savoir les réservoirs surélevés de Haguenau, Schweighouse-sur-Moder et 
Bischwiller et semi enterré pour Ohlungen. 

 
L’eau, très chargée en fer et en manganèse, nécessite un traitement pour amener le taux de ces 

composants à une valeur maximale de 200 µl pour le fer et 50 µl pour le manganèse, sachant par ailleurs que 
les eaux brutes sont bactériologiquement très propres. Le procédé de traitement est identique pour les trois 
usines, à savoir un double étage de filtration sous pression pour éliminer le fer et le manganèse par voie 
biologique et une chloration en sortie de traitement. 

 
Travaux d’investissement : 

 
·  Suite à une pollution au chlorure de vinyle, il a été décidé en 2007 la construction d’une unité de 

traitement pour un montant de 443 207,52 €. Cette unité est opérationnelle depuis avril 2008 et donne 
entière satisfaction ; 

 
·  Une étude d’optimisation et de sécurisation, afin d’avoir un aperçu de l’état de l’installation avait été 

confiée au cabinet Sogréah, consultants à Oberhausbergen pour un montant de 46 44 € TTC assortie 
d’une mission AMO confiée à la DRDAF pour 4 520 € TTC ; 

 
·  Le secrétariat a été rénové avec création d’une salle de réunion pour un montant de 56 153 € TTC ; 

 
·  Enfin, un approvisionnement en eau potable avec création d’un point achat (compteur) a été réalisé 

impasse des Mirabelles à Oberhoffen-sur-Moder pour un montant de 52 408 € TTC. 
 
Ces travaux ont été réalisés en autofinancement pour un montant, après déduction des diverses 

subventions du Conseil Général, de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, de 444 440 € TTC. 
 

Projets 2009 
 

·  Réhabilitation du génie civil à l’usine de traitement de Bischwiller qui est en très mauvais état pour un 
montant estimé de 530 00 € TTC, hors mission de maîtrise d’œuvre, 
 

·  Renouvellement de la télégestion. 
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Le Conseil Municipal 

EN PREND ACTE. 

 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
 

 

Point n° 7 – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU COMIT E 
LOCAL D’INFORMATION ET DE CONCERTATION 
« DRUSENHEIM » 

Rapport présenté par Monsieur Gabriel BEYROUTHY, conseiller municipal 
 
Le CLIC « Drusenheim » a été créé par arrêté préfectoral du 22 mai 2006 pour le site classé 

« AS » Rhône Gaz, Dow Agrosciences et Total Petrochemicals France. Ce comité a pour mission de créer un 
cadre d’échange et d’information entre les différents représentants des 5 collèges qui le composent 
(administrations, collectivités territoriales, exploitants, riverains, salariés) sur des actions menées par les 
exploitants des installations classées précitées, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les 
risques d’accidents majeurs que peuvent présenter les installations. 

 
Les membres de ce comité étant nommés pour une durée de 3 ans, le conseil municipal est invité à 

désigner un délégué au sein de ce CLIC dans les conditions prévues par  l’article L 2121-33 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. L’article L 2121-21 du même code prévoit que cette désignation peut ne pas 
être faite au scrutin secret si le conseil municipal en est d’accord à l’unanimité. 

 
Pour mémoire, le conseil municipal avait désigné Maurice BARTHOLOME en séance du 31 mars 

2008 pour représenter la Ville de Bischwiller au sein du CLIC « Drusenheim ». 
 

Le Conseil Municipal 
 

ACCEPTE le vote à main-levée à l’unanimité, 
 

 

Par 28 voix POUR  - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 - groupe « Tous ensemble pour 
 Bischwiller » 
 
   et   3 abstentions - MM. Jean, Lucien NETZER et Michael GUTEKUNST 
 et Mme Michèle GRUNDER- RUBERT, du groupe 
 « Bischwiller unie » 

 
DESIGNE Monsieur Maurice BARTHOLOME comme délégué de la Ville de Bischwiller au Comité Local 

d’Information et de Concertation « Drusenheim » 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
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Point n° 8 – SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FAÇADES  

Rapport présenté par Monsieur François MARTZ, conseiller municipal 
 
En application de la délibération du conseil municipal du 12 novembre 1982, modifiée par la 

délibération du 17 décembre 1984, les personnes suivantes peuvent bénéficier d’une subvention pour 
ravalement de façades : 

 

�   

 
 

Le montant total des subventions s’élève à 1 861,04 €. 

 
Le Conseil Municipal 

 
à l’unanimité 

 

APPROUVE la liste des bénéficiaires et les montants de subvention pour ravalement de façades figurant ci-
dessus, 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à la procédure, 

IMPUTE la dépense au chapitre 2004, article 2042 du budget 2009 et des budgets suivants. 

 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 9 – AUTORISATION POUR DEPOSER DES DEMANDES  
D’URBANISME : démolition d’un bâtiment dans 
l’enceinte de l’école Erlenberg 

Rapport présenté par Monsieur Claude GIROUD, adjoint au maire 

La petite maison qui abritait le logement du concierge de l’école Erlenberg - 1 impasse de la 
Bleiche - est en très mauvais état, de sorte que sa réhabilitation coûterait trop cher. Aussi, il est proposé de la 
démolir. 

Il appartient au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à présenter la demande de démolition. 

 

Le Conseil Municipal 

 

Par 25 voix POUR  - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 

N° Nom et prénom du demandeur Adresse du bâtiment Montant accordé 
01/2009 M Henri OSTERTAG 16, rue des Fleuristes 387.00 € 
02/2009 M Albert SUTTER 12, rue du Houblon 118.00 € 
04/2009 M A. BASPINAR 3, rue de Rohrwiller 155.00 € 
05/2009 Mme Christiane LIMBACH 2,rue des Vignes 90.00 € 
06/2009 M Alfred SATTLER 14, rue des Vignes 194.01 € 
12/2008 Mme Hélène SUSS 21, rue des Fileurs 165.00 € 
19/2008 M Jean-Jacques SCHATZ 30, rue des Menuisiers 176.00 € 
23/2008 Mme Monique KOENIG 1, rue des Chasseurs 370.02 € 
24/2008 Mme Jeanne MARCHAND 14, rue des Fleuristes 206.01 € 
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     et 6 voix CONTRE - MM. Jean, Lucien NETZER et Michael 
 GUTEKUNST et Mme Michèle GRUNDER-
 RUBERT, du groupe « Bischwiller unie » 
 - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 

 
 

DONNE SON ACCORD pour la démolition du bâtiment cité plus haut, 
 
AUTORISE le Maire à solliciter l’autorisation d’urbanisme correspondante, 
 
AUTORISE le Maire à signer tous les documents y relatifs. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 10 – ALIGNEMENT RUE DES BOSQUETS 

Rapport présenté par Monsieur Claude GIROUD, adjoint au maire 
 
Dans le cadre d’une régularisation administrative, il y a lieu de procéder à l’acquisition des 

parcelles tombant dans le domaine public, propriétés de Monsieur BRONNER Gilbert, sises rue des Bosquets 
et cadastrées section 33 n° 249/20 d’une surface de 0.02 are et n° 250 / 20 de 0.08 are.  

 
Monsieur BRONNER Gilbert a déjà donné son accord pour leur cession gratuite à la Ville.  

 
Le Conseil Municipal 

 
à l’unanimité 

 
DONNE SON ACCORD pour l’acquisition gratuite des surfaces tombant dans l’alignement comme exposé 

ci-dessus, la Ville prenant en charge tous les frais liés à cette transaction, 
 
AUTORISE le Maire, respectivement le 1er adjoint au Maire, à signer les actes de vente à intervenir ainsi que 

tous les documents relatifs à ces transactions. 
 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 11 – ACQUISITION DE TERRAINS AU LIEU-DIT 
« BAUMGARTEN » 

Rapport présenté par Madame Sophia VOGT, conseillère municipale 
 
Les consorts WENDLING ont donné leur accord pour vendre à la Ville de Bischwiller leurs 

parcelles situées au lieu-dit « Baumgarten » et cadastrées Section 81 n° 116 (93,03 ares) et 117 (24,18 ares), 
d’une superficie totale de 117,21 ares au prix de 1 500 € l’are, soit 175 815 € au total. 
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Le Conseil Municipal 
 
Par 25 voix POUR - groupe « Bischwiller réussit ! » 
 
         3 voix CONTRE - groupe « Tous ensemble pour Bischwiller » 
 
    et  3 abstentions - MM. Jean-Lucien NETZER et Michael 
 GUTEKUNST et Mme Michèle GRUNDER-
 RUBERT, du groupe « Bischwiller unie » 

 
DONNE SON ACCORD pour l’acquisition des parcelles mentionnées ci-dessus au prix de 175 815 €, 
 
AUTORISE le Maire, respectivement le 1er adjoint au Maire, à signer les actes de vente à intervenir ainsi que 

tous les documents relatifs à ces transactions. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 12 – RECONDUCTION DE DEUX POSTES 
D’ACCOMPAGNATEURS DE REUSSITE EDUCATIVE 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire 

 
Par délibération du 7 juillet 2008 (point n° 15), le conseil municipal autorisait la reconduction de 2 

postes d’accompagnateurs (Bischwiller/Kaltenhouse et Haguenau) dans le cadre des services partagés avec le 
SIVU PRE. 

 
Ces contrats étaient établis pour une durée d’une année. Leur quotité de travail était le mi-temps.  
 
Sous la responsabilité de la coordinatrice du Programme de Réussite Educative les 

accompagnateurs sont chargés:  
·  de participer à la formalisation des demandes de prise en charge,  
·  de contribuer à l’élaboration des parcours individualisés de réussite éducative,  
·  et d’assurer le suivi des accompagnements en lien avec les familles, les acteurs éducatifs et les référents.  

 
Le bilan après deux années de fonctionnement est tout à fait satisfaisant, ce qui pousse à solliciter 

la reconduction de cette action, d’autant plus que le PRE est prorogé d’une année. 
 
Les contrats sont établis pour la période du 26.08.2009 au 25.08.2010, à mi-temps, les avantages 

habituels dans la collectivité (Ville de Bischwiller) en sus de la rémunération assise sur le 1er échelon du 
grade d’animateur territorial (catégorie B, compte tenu du profile du poste). 

 
La base légale de ces postes est l’article 3 alinéa 4 de la loi 84-53 portant statut de la FPT, qui 

édicte que les collectivités peuvent recruter des auxiliaires lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de 
fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes, ce qui est le cas en l’espèce. 

 
Le coût annuel de ces postes est de 30 000 €, toutes charges comprises. Les crédits sont inscrits au 

budget primitif, le SIVU PRE reverse lesdits crédits en intégralité à la Ville. 
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Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité 
 

DONNE SON ACCORD pour la reconduction des 2 postes d’accompagnateur de réussite éducative 
auxiliaire du 26 août 2009 au 25 août 2010, 

AUTORISE LE MAIRE à signer les contrats suivant les dispositions ci-dessus énumérées. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 13 – MODIFICATION DE L’ETAT DES EFFECTIFS : 
création d’un poste de technicien territorial supér ieur 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire 
 
Suite au décès récent du collaborateur qui s’occupait du secteur bâtiment au service technique de la 

Ville, il y a lieu de recruter un agent œuvrant dans cette spécialité. 
 
Compte tenu de la charge de travail et de la nature des projets à suivre, il est proposé de recruter au 

niveau de technicien territorial supérieur. Comme les deux postes de technicien territorial supérieur existants 
à l’état des effectifs sont pourvus, il est nécessaire d’en créer un supplémentaire. 

 
Les crédits afférents à ce poste entrent dans les charges de personnel prévus au budget primitif. 
 

Le Conseil Municipal  
 

A l’unanimité moins 1 abstention  
(Mme Michèle GRUNDER-RUBERT du groupe « Bischwiller unie » 

 
DONNE son accord pour la création d’un poste de technicien territorial supérieur, 
 
AUTORISE le Maire à établir tous les documents y afférents. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 

 

Point n° 14 – MODIFICATION DE L’ETAT DES EFFECTIFS : 
création d’un poste d’adjoint technique 2 e classe 

Rapport présenté par Madame Nicole THOMAS, maire 
 
Depuis trois années, un poste d’agent d’entretien est occupé par une personne sous contrat 

d‘avenir. Celui-ci arrive à terme le 9 juillet prochain. 
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La tâche qui revenait à cet agent étant toujours d’actualité (entretien des bâtiments de la Mairie), il 
est proposé de recruter ledit agent en vue de sa titularisation en qualité d’adjoint technique de 2° classe, 
quotité hebdomadaire de 26 heures. 

 
Le surcoût est de 14 200 € sur une année pleine (perte de l’aide de l’Etat, charges patronales, 

avantages statutaires). 
 

Le Conseil Municipal 
 

à l’unanimité 
 

DONNE SON ACCORD pour la création d’un poste d’adjoint technique de 2° classe, 26 heures 
hebdomadaires, et pour les crédits y afférents, 

 
CHARGE LE MAIRE de toutes les formalités y afférentes. 
 
Date de publication : 02.07.2009 
Date de notification :  
Date de transmission 
à la Sous-Préfecture : 02.07.2009 
 

 
 


